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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 7, substituer aux mots : 

« de maîtrise d’œuvre reposant sur un audit énergétique et portant sur un projet »

les mots : 

« ayant pour objet la réalisation de travaux ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La proposition de loi prévoit que l’obligation de décence énergétique d’un logement situé dans un 
immeuble en copropriété est réputée satisfaite lorsque le syndicat des copropriétaires a conclu un 
contrat de maîtrise d’œuvre (MOE) portant sur un projet de rénovation permettant d’atteindre un 
niveau de performance énergétique conforme aux normes de décence, et devant être réalisé dans un 
délai raisonnable.

Néanmoins, la conclusion d’un tel contrat de MOE n’est pas une obligation et n’est donc pas 
systématique. Par ailleurs, sa conclusion n’emporte pas la réalisation des travaux en tant que tels, 
qui sont à nouveau soumis au vote des copropriétaires une fois la mission d’avant-projet de MOE 
remplie.
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Enfin, le projet de rénovation ne repose pas systématiquement sur un audit énergétique et peut, par 
exemple, se fonder sur un diagnostic de performance énergétique collectif.

L’amendement propose donc de remplacer cette notion de contrat de MOE par celle de contrat 
ayant pour objet la réalisation de travaux de rénovation, qui officialise la mission de travaux, et 
supprime l’exigence de réalisation d’un audit énergétique.


